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l-ll:1 r :JTEF.E DE3 c:r,ux CT FOP.ETS REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
Union-Discipline-Travail ----------

ARRETE N" 837 S.E. 
portant classement de la forêt 
de la Haute-BaIa 
[Cote d'Ivoire]. 

:"E GO;JVE~NEUR G::::aERAL DE L'AFRIQUE OCCIDE:lTALE FRANCAISE 

Offi~ieL de la L~gion d'Honneur, 

V~ les décrets du 18 octobre 1904 et du 4 décembre 1920, 
p·)rtant réocgall~~aticn du Gou~ernement général de l'Afrique 
~~c ; d:ntal~ fra~çai~e. 

\ "j le \ :~cret d11 4 j'..iillet 1935, fixant le régime fcrestier de 
lAf~ique occidentale française. 

V~ l~ d~cret du 15 novembre 1935. Fortant réglementation des 
t:c:::-:s G,:::nëniales en Af.rique occidentale française. 

VU l '~=:~té du 2Qse~t~m~re 1935, définissant la limite Sud de 

\'P , -

~ ,-. ::::.112 · s<~;~2~ie:;n2 et réglementant l'exploitation de's 

la f\2cessitê de constituer dans la Côte d'Ivoire un domaine 
i()i::!sLier classé. 

S~ : ~ la ~~cposition du Li~utenant-Gcuverneur de la Côte d'Ivoire. , .. 
ARRETE 

1 - Sent c~nstitués en forfts domaniales 
t!e · la CÔ i:e cl' l·;r..; i t'e dé 1 imi tés comme sui t 

-i' p~DE-le_~ cercl~s de Lallou et de Sassandr;o:. 

[orêt de la Il ;1UJ:e-~J()lo : 

classées les 

Su~t A le coint cû la 8010 coupe ta route Lakota-Dakpadou è 
l '2,1t:.:-é~ d~ '.·illage d(~ Nio'jgr0ubo~ë. 

!d ;1.1. t2_..lL(~t_~ - L' ancienw' piste mi 1 i tai re rartant de ce point 
et allallt v~rs Balêku. direction sensiblement Est-Ouest 
g(~OC]I 3.p!:l'-iue A 8, le poi :lt B étant sur la Dave. 
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Limi te OllCSt - La Da'lo de 8 à C confluent du marigot 
liibour i b 1 ù-iiirloro. 

Limi.te Sud 

1°/ ce marigot de C à D point où il coupe la route 
Lak~ta-Dakpadou 3 kilométres environ avant Dakpadou. 

2°/ , c~tte droite de 0 à E point situé à 6 kilomètres de 
Sago. 

3"/ droite E F = 6 kilomètres envrion faisant avec le Nord 
g~o~rùphique u~ angle de 145 grades vers l'Ouest; le point 
F é ~ ant à l ' endro i t où la riviére Péto coupe la route. 

1 ° / la route de F à G point situé sur la BaIa. 

2" ; la BaIa de G à A point défini ci-dessus. 

~R21CLE ~ - Les droits d'usage des indigènes sont limités aux 
sui;ants r~massage du bois mort, des lianes et rapnlas 
I:'~cl?ssaires il la constructi:m des cases; récolte de fruits, des 
t:'t.3; : ' : ~s ~l im,=n:aires e ~ médicinales, de la glu, du caoutchouc, du 
r;tii~ etdp ralmier ban ; e~ercice de la chasse sans feu et de la 
i;=~ ~ l~ • 

En c !!tre, ~',~ ~: s lû f-:Jr :lt· de la ~liégré, le droit de récolter 
l~ b ,~n9ui pOl:r la COIIsol!'.mati-:Jn familiale. 

Le villa~e dG Sogorudou~ou cor.serve le droit de demeurer en 
liinit e d2 la forêt du Me nt G'Eendé et de cultiver le tabac 
S:lr ltlS tzrra '. ~s ~i tués a proximi té immédiate. 

t.!3.T L' : L~ 3 - Sqront distraits dL. péri..:ètre classé 

le OZ"," la forêt de l'Assouby, les plantations de cacaoyers 
~t ~8 c~féiers existant à l'intérieur de ladite réserve à la 
dd~e de cloture du procès-verbal de la Commission de 
clas::::=nlent. 

2' D;;-'. :5 la fo::-êt de Vridi : 

a) L ! s terrains nécessaires à l'établissement du canal qui 
m2tt'a en communicatior: la mer et le port d'Abidjan, ainsi 
q ~ l'2 dzux b .:mdes larges de 10 mètres si tuées de par et 
~'~ ~ t~~ des plates - fcrm~s qui longeront les bords du canal: 

b) Les 
f'"":!.:r :~cJ 

terrains nécp.ssaires 
déUnitivcs ; 

à l'établissement des voies 
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3· Les plantations appartenant aux dénommés ci-après dans leur 
sl!~erficie actuelle et qui devront être abornées par les 
SOlnG des ser?ices des Eaux et Forêts. 

a} Forëts de Niouniourou: Oali 8aoué, Zato Lohoué, 8izi 
Takri, 8akon Takri, Lchoua Oago et William 81ankson 

b~ Forët de la Niégré : Eabo, Laba, M.Pierre, Goibi Guibera, 
Fragho, Saki Guigmé, 8ô Oibert, Gabriel Oioubo, Ama Guigmé 
et Kaffi Oiawara 

4° Dans la forêt 8orotou, les plantations de caféie=s 
ccntiguës, appar-tenant at.::< nc:.unés Zoumana Soumaoro, chef du 
vill~ge de Niguilla. et Moussa.Soumaoro, renfermant 
r.es~ectivement 4.000 et 2.500 caféiers dans les surfaces 
qu'elles occupent à la da~e du présent arrêté. 

5' D~ns la forêt de la Oafing, la plantation de 2.000 caféiers 
appartenant a Tléglie Diomandé, notable du village de 
E .ifinsbala, pour la surface qu'elle occupe à la date du 
;:rese: :.t arrêté. 

J\ ::T!.CLS .j Les infractions à la réglementation forestiére 
C~ ~~i3~S d3CS les forêts classées par le présent arrêté seront 
p~ ::ies des ~eines prévues au décret du 4 juillet 1935. 

~;{I!ÇL~ 5 - Le Lieutenant-Gouverneur de la Cote d'Ivoire est 
c~ : ~rÇj~ il!"; . I' exécution du présent arrêté. 

D,\!(.I\P', le 26 mars 1937. 

Pour le Gouverneur général en tournée 

Le Gouverneur des Colonies, 
Secrétaire général du Gouvernement général, 

chargé de l'expéùition des Affaires, 

GEISr'.AR. 

- ---_ .-- ---- _. - --- _.---- - - - _.- _.---
~ ___ ._--.s ... , .. ~_-"-'_' ____ -' ___ "' _____ ~ __ "''''''-''' '- '''''-'' - -'-''''''~-'-'--._- ~---
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P...'It/KA. 
REPUBLIQUE DE COTE D'~VOljŒ 

MINISTERE DE L'AGRICUL1URE portant mise à la disposition de la SODEPALM 
d'un terrain rural d'une superficie totale de 
3.780 Ha. sis dans la région de la Haute BOLO 
Sous-Préfecture de S.l..SSAL"l'DIL1.. 

BUREAU DES AFFAIRES 
DO!v1ANIALES RUP.ALES ... 

DOSSIE~-~;~;-FEREl.rCE ~ 738. 

• 

vu 

Le Hinistre de l'Agriculture, 

le décret 63-463 du 7 novembre 1963 portant création d'une Société 
d'Etat dénommée "Société pour le Développement et l'Exploitation du 
Palmier à Huile" (SODEPAW); " 

la demande présentée par ladite Société par lettre no 101 du 5 Avril 
19~5 ; 

SUR la proposition du Chef du Bureau des Affaires Domaniales Rurales 

!:-:T>. F ETE 

ARTICLE 1.- Il est miS à la disposition de la "Société pour le Développement 
et l'ExpIai t::.tion du Palmier ~ Huile" (SODE:PALll) dont le siège est à Al3IDJ.à.N 
B.P. 2049 aux fins d'y pratiquer la culture du palmier à huile un terrain 
rural non immatriculé d'une contenance totale de 3.780 Ha. sis dans la 
région de la Haute BOLO, Sous-Préfec~ure de SASS:Jr.DRA, comprenant : 

- une parce Ille de .; .,1~1) H:?. sise en fo.rêt classée ; 
- une parcelle de 6J0 Ha. sise hors forêt classée 

e~ dont ·les limites. sont indiQ.uées sur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 2.- A l'intérieur du périmètre mis à la disposition de la SODEPAU~, 
les superficies éliminées de la mise en valeur seront maintenues en état 
de forêt. Il est fait obligation à la SODEPALM de veiller à l'intégrité de la 
forêt et en particulier d'empêcher, en dehors des plantations villageoises 
établies sous son contrôle, tout empiètement par les habitants riverainr.. 
Les empiètements constatés devront être immédiatement signalés au Minist~~e 
de l'Agriculture, Direction de la Police Forestière. 

1 

Toutefois, en ce qui concerne les superficies éliminées de la mise 
en valeur, la possibilité reste ouverte soit à la SODEPAlJi, soit à l'Adminis
tration, soit aux villageois, d'y établir des forêts artificielles. 

ARTICLE 3.- La SODEPALH, r.;i besoin, était, pourr<::. u~térieurement solliciter 
la mise en valeur de cette zône forGGtière. 

Cette extension devra être autorisée par arrêté pris par le Ministre 
de l'Agriculture sur demande fo~ulée par cette Société. 

ARTICLE 4.- Le Préfet du Département du Sud, le Chef du Bureau des Affaires 
Domaniales Rurales, le Chef du Service des TIecettes Domaniales, du Cadastre 
et de la Conservation Foncière sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié et cc~muniqué 
partout où besoin sera./-

,hl)jJ)J .;,l.j, le 2 l " vril I965 
hMPLIATIOnS : P. le MIlrrS'l~ de l'AGRICULTURE et p.o. 

- Cabinet ••.............. 1 
- Préfecture ABIDJAN ••••. 1 
- S/Préfect.SASSANDRA •••. 1 

SODEP ,,"JJ,f ; ••••••••••••• , l 
~olice Forestière ••••.. 1 

3cettes Domaniales •••. 2 

L, Dir,ctc~f.i":~~ 
L~l::'1!:~OGO '-. 
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REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE ,t)RRETE N° 0569 /AGRI/DOM.du ______ _ 

MINISTE?E DE L'AGRICULTURE 

SERVICE DES i.]'F~-l.IRES 
DONiiliIALES Rlf.tLÙJBS 

annulant les arrêtés 374 et 382/AGRI/DON. 
des 21 et 26 Avril 1965 mettant à la dispo-ruraux 
si tion de la SODEPAIJIJ: des tarrains non imma-

triculés sis en forêt classée de la Bolo et ' 
de la Haute-Bolo. 

-=-=-:-=-=-=-=-=-

Le ~linistre Délégué à l'Agriculture 

vu l§ls arrêtés 374 et 382/AGR.I!DOH. des 21 et 26 Avril 1965 

vu la demande présentée par la Sodepalm par lettre INS?SOD.N°4 
du 17 Mars 19,67._ 

vu l'avis emis par la Direction des Eaux, Forêts et Chasse dans 
sa lettre 1695/EFC!ARV.du 9 Hai 1967 

Sur la proposition du Chef Du service des Affaires Domaniales 
Rurales. 

-A R RET E-

ARTICLE 1.- Sont et demeurent rapportés les arrêtés 374 et 382/J;,GR:L/DŒ~. des 
21 et 26 Avril 1965 mettant respectivement à la disposition de 
la SODEPALN un terrain de 5.555 ha environ sis en forêt classée 
de la Bolo- un terrain de 3.780 ha environ sis en forêt classée 
de la Haute-Bolo. 

ARTICLE 2.- Le Préfet du Département du Sud, le Chef du Service des Affaires 
Domaniales Rurales, le Chef du Service des Recettes Domaniales 
du Cadastre et de la Conservation Foncière sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'éxécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera./-

ANPLIATmONS: 
ABIDJAN le 22 Mai 1967 

- Clill Il1ET •••••••••••••••.•••••••• 2 Le l'Ü.nistre Délégué à l'Agriculture 

- PIŒFECTURE .ABIDJAN ••••••••••••• l 
- S/PREFECTURE SASSANDRA ••••••••• 
- SODEPALrII ••••••••••••••••••••••• 
- DIR. EAUX, FORETS ET CHASSE •••• 
- RECET'!'ES DONANIALES •••••••••••• 2 
- AGRI/DON. ••••••••.•••••••••••••• 3 
- J.O.R~C.I •••••••••••••••••••••• l A. S A W A D 0 GO ---------
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.. RE.PUl3L1QUE DE COTE D' IVO IRE 
, ! ----

I-IIN1STEIill DEL 1 AGRICUL'rURE portant mise à la disposition de la SODEPALM 
d'un terralll rural d'une superficie de II.230 
ha. environ sis dans la forêt classée de la 
Haute-Bolo. 

f· 

------
SERVICE DBS AFFAIRES 

DONAlUALES RURALES 

DOSSIER 930 
-*=-=-=-=-=-=-=-=-=-*-

Le Ministre Délégué à l'Agriculture 

vu le decret 63-463 du 7 novembre 1963, modifié par le de cret 
66-432 du I6 septembre 1966, portant création d'une Société 
d'Etat denommée'Bociété pour le Developpement et a'exp~oita
tion du Palmier à huilel! (SBDEPALM). • 

VU la demande présentée par la dite Sœciété par lettre INSP.SOD. 
nO 4 du 17 Mars I967. 

VU l'avis favorable donné par la Direction des Eaux, Forêts et 
Chasse dans sa lettre 1695/EFC/ARV. du 9 ~~i I967. 

Sur la proposîtian du Chef du Service des Affaires Domaniales 
Rurales. 

-A R RET E-

ARTICLE 1.- Il est mis à la disposition da la "Sooiété .pour le Developpement 
et l'Exploitation du palmier à huile" (Sodepalm) dont le siège soc 
social est à Abidjan B.P. 2049, aux fins d'y pratiquer la cul
ture du palmier à huile un terrain rural non immatriculé de 

ARTICLE 3.-

ARTICLE 4.-

11.230 ha environ sis en forêt classée de la Haute-Bo~o et dont 
les limites sont indiquées dans le plan joint au présent arrêté. 

A l'intérieur du périmètre mis à la disposition de la SODEPAli~ 
les superficies éliminées de la mise en valeur seront maintenues 
en état de forêt là où il en existe, et il est fait obligat~~ 
à la SODEPALl:I de veiller à l' intégrité de la forêt. 
ElJ.e devra empêcher, en dehors des pihantations villageoises 
établies sous son contrôle, tout empiètement par les habiDants . 
riverallls. Les empiètements constatés devront être immédiatement 
signalés au Hinistère de l'Agriculture, Direction des Eaux, 
Forêts et Chasse. 

Toutefois, en ce qui concer~e les superficies éliminées 
de la mise en valeur, la possibilite reste ouverte soit à la 
SODEPALM, soit à l'Administration, soit aux villageois d'y éta
blir des forêts artificielles. 

La SODEPALM, si besoin était, pourra ultérieurement solliciter 
la mise en valeur des parties éliminées. Cette extension devra 
être autorisée par arrêté pris par le rlinistre de l'AgriCulture 
sur demande formulée par cette Société. 

Le Préfet du Département du Sud, le Chef du Service des Affaires 
Domaniales Rurales, le Chef du Service des Recettes Domaniales, 
du Cadastre et de la Conservation foncière sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécut~on du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera./-

A M PLI A T ION S : ABIDJAN, le zr Mai 1967 

Le Ministre Délégué à l'Agriculture - C.ABllTET •••••••••••••••••••••••• 2 

- PREFECTTJRE ABIDJAli •••.••••••••• l 
- S/PREFECTURE SASSAlIDRA ••••••••• l 1 " 

/1 
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REPU5LIQFS - .:; .::; :.:':; DI IVOIRE 
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I-)RRI:TE n° I367 AGRI/DOH du 24 OCT. 

Portent mise \ la disposition de Pcl~in~uG
trie d'ur. terr2in rurnl de 2 ha 70 ~ 73 C ~ 
sis en forêt class~e do 12 ~~utc Bolo, 
Pr~fecture de Sass2ndr~ -

L 1 .&.~C;:~ ICU1?U:t.-~ 

ïTU 1.:: loi nO 5::-75 (lU 8 J'lers 1969 port9.nt .Çré2tion à,: le. Scci2tS 
_:":1o:-,yme: d' 2cononi ~ trixte " Pa Imind us tr ie -

-:U le lettre Harpclm nO 813 C'l'/YD du 15 Sept',Hllbre 1969 d8 Pr.l",i':oir.:: 

S~?l l~ proposition du Ch2f du Service ~es Aff~ir3s DociJni~l~s TIur~
les -

1-) R R. B T E 
• 

L?'i'ICLE 1.- Il est ;nis n. Ir. disposition dE:· le " Société An'Jny!;lQ ct 1 ECOnQi;lio rZi::
tû ?cl:ü:1clustrie " s::rant son siège social 3. l.BIDJb.~-T B.P. 2049, :-:u;~ 
fi~3 d'y instcller une huilerie, un terr~in rural da 2 ha 70 Q 78c~ 
sis en forêt clRsséo da l~ Haute Bolo dont les limites sont indi
çuaa s d2ns le plan cnnexé au pr~sent arr6té. 

~~~!q~~_~!: A?r~s mise en v~leur réglel:lentairement constatie et inmatriculction 
ct: CG terr-:in con.ession d·éfinitivG pourra être acr;orc!ée à :Eal·,:lL-. 
I~us-;;::io sur cettG parcelle-

~~~!q~~_~!: ~c Pr6fat du D~partemcnt du Sud, le Chef du Service des Aff2ircD 
Jo,~ <1 lli:!les Rur:Jl8s, le Chef du Servic e des RecGttcs DO!ii2niC'..lcs et 
d~ l~ Conservation Foncière sont chargés chacun en ce qui 10 conC2r
nc do lrdx~cution du pr~sent crrêté qui sera enregistré, publi6 ct 
cOi:u.m1iç:uf IJ"rtout ou besoin sera ./-

li i: PLI "~ '.; .- .•. ~T S L.BIDJlù-I, ,le 24 OCl'OBIU; I969 

- Cl\BI1;ET ••.•••••.•.••....•..•.•••• 2 

- ' PRE:?ECTUR l:.! .:·:..D I:)J~ÙT ••••••••••••••• 1 

S /PR!JF~C~tïE(~ S .. lSS",~~JmR:.. •••.••••••• l 

- P AIJ1I.VOIRl:! •••••••••.•••...•...••• l 

Dlri EAUX FO:. ~: "=i\3 :-t~ CH.i.SSE ••••.••. 1 

REC B·:tTES TI \! ~!::~2:.·_Lr:S ••••.••••••••• 2 

- J.O.R.C.I ••••..•............•...•.. 1 

- AGRIjnollI •..••.•.....•........•••• .3 A. S A \.[ A D 0 G 0 
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